
Annexe 2 à la délibération « Définition des zones d’accélération des Energies 

renouvelables – Positionnement de la Ville de Parthenay » 

 

1/Proposition de l’Etat relative aux parcs photovoltaïques au sol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2/Foncier artificialisé identifié par l’Etat (installation d’ombrières photovoltaïques) et proposition 

de la Ville de Parthenay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3/Maillage bocager identifié sur la Ville de Parthenay (source : PETR Pays de Gâtine) 

NB : identification de principe susceptible de faire l’objet d’ajustement(s)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


